
Alerte ! Faire des CMPP des usines à
diagnostics ?
écrit par Institut psychanalytique de l'Enfant
26 juin 2026 : Un décret refond les missions des Centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP). Les praticiens sonnent l’alarme.
La prise en charge globale et sur mesure, tenant compte des difficultés spécifiques que rencontre l’enfant, l’adolescent ou le jeune adulte, c’est fini! Prime à l’attribution d’un diagnostic sur
une liste de «troubles» prédéfinis. 
Écouter le jeune et sa famille sur ses difficultés ? Fini ! Il serait plus efficace de leur couper la parole, car désormais le jeune sera défini par ce trouble à éradiquer et soumis à rééducation, avec
des médicaments pour qu’il se tienne tranquille.
Les CMPP assurent, depuis 1963, un accompagnement de qualité avec une équipe pluridisciplinaire pour les enfants, adolescents et jeunes adultes (0-20 ans). Le repérage diagnostique est établi en tenant compte
de l’histoire et des évolutions de chacun. La France compte plus de 450 CMPP implantés sur le territoire. Si l’attente est parfois longue, c’est qu’il manque des professionnels, formés et responsables, pour
accueillir les jeunes en difficultés psychiques. Pour le parent ou tuteur qui s’adresse à un CMPP pour son enfant, c’est l’assurance d’une prise en charge globale, sur mesure, tenant compte de sa singularité et de
sa capacité d’invention dans les situations difficiles. Les effets du suivi attentif sont souvent rapides et surtout plus durables que des techniques focalisées sur un «comportement-problème».
Pour défendre un accueil de la parole et soutenir les inventions singulières de ces enfants, pas moins de 190 professionnels exerçant en CMPP signent la lettre ouverte «Pour un accompagnement
digne en CMPP».
Nous vous invitons à la relayer largement autour de vous.
Contact du comité de liaison et d'alerte concernant les CMPP : action.cmpp@gmail.com & actions.cmpp@gmail.com.
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190 premiers signataires,
en un clic ici.
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